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	RÈGLEMENT 2010 – 2011

JEUNES ET FÉMININES


   Au cours de la saison, le Comité Départemental de Meurthe-et-Moselle organise des compétitions pour les Jeunes et les Féminines.
Diplôme Fédéral d’Aptitude (D.F.A.)
Sont concernés les jeunes filles et garçons de moins de 21 ans. 
Toutefois, le C.D. 54 accepte aussi les adultes débutant dans la pratique du billard (sans distinction d’âge ni de sexe).
Attribution des diplômes

   Les diplômes s’obtiennent dans l’ordre suivant : Bronze puis Argent puis Or.

· Pour obtenir le diplôme de Bronze, le candidat doit réussir au minimum 60 points sur 120.

· Pour obtenir le diplôme d’Argent, le candidat doit réussir au minimum 80 points sur 120.

· Pour obtenir le diplôme d’Or, le candidat doit réussir au minimum 80 points sur 120.
Conditions particulières

   Au cours de la journée d’examen, un candidat peut se présenter à deux épreuves.

· Si le candidat obtient au minimum 80 points sur 120 au billard de Bronze, alors il pourra se présenter au billard d’Argent.
· Si le candidat obtient au minimum 90 points sur 120 au billard d’Argent, alors il pourra se présenter au billard d’Or.
· Au cours de la journée, même si le candidat ne réussit pas à obtenir le nombre de points suffisants pour accéder au diplôme supérieur, il pourra s’y présenter l’année suivante, sans repasser l’examen inférieur.
Sélections

   A l’issue de cette journée, les responsables sportifs sélectionneront les jeunes pour les différentes finales départementales. Ils organiseront les poules en tenant compte du diplôme obtenu par chaque joueur, et du nombre de points qu’il a obtenu au cours de chaque épreuve.
Finale Départementale Cadets

Sont concernés les moins de 17 ans au 1er septembre ouvrant la saison sportive, dont la moyenne générale est inférieure à 3,99.
Déroulement de la compétition 

   La distance des matchs est calquée sur les catégories qui figurent dans le règlement de la Ligue et du Secteur (voir Tableau des catégories de la Ligue).
· Les matchs se jouent en 80 points ou 30 reprises. 
Le Champion Départemental Cadet est qualifié pour la finale de Ligue.

Finale Départementale Juniors et Féminines

Sont concernés : - les moins de 21 ans au 1er septembre ouvrant la saison sportive, 



          dont la moyenne générale est inférieure à 3,99.


       - les féminines sans distinction d’âge, dont la moyenne générale 



         est inférieure à 1,59.
Déroulement de la compétition 

   La distance des matchs est calquée sur les catégories qui figurent dans le règlement de la Ligue et du Secteur (voir Tableau des catégories de la Ligue).
· Pour les Féminines, chaque match se joue en 50 points ou 30 reprises.

· Pour les Juniors, les matchs se jouent en 100 points ou 30 reprises.

 Le Champion Départemental Junior et la Championne Départementale sont qualifiés pour la finale de Ligue.

Finale Départementale 5 Quilles Jeunes

Sont concernés les jeunes filles et garçons de moins de 21 ans, au 1er septembre ouvrant la saison sportive.
Déroulement de la compétition 

   En fonction du nombre d’engagés, les responsables sportifs mettront en place :

· Soit une poule unique ou chaque match se joue en un set gagnant de 50 points.
· Soit plusieurs poules ou chaque match se joue en deux sets gagnants de 50 points. 
Généralités
   La Direction du jeu est assurée par les Responsables Sportifs des Jeunes et Féminines du 54. L’arbitrage et le marquage de ces finales sont à la charge du Club organisateur.

(A noter que si le club désire une aide à l’arbitrage, le C.D.54 peut aider ce club sous certaines conditions, Voir C.R. du 04/06/2007).
   Chaque joueur se présentera aux compétitions avec la tenue de son club. (Article GE 2.2.10 du Code Sportif de la FFB).

   Tout point non prévu dans ce règlement sera laissé à l’appréciation des responsables sportifs, en accord avec les membres du C.D. 54.
Les responsables Jeunes et Féminines du 54

Steve MOURISON & Pierre-Jean CASACCI
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